REGLEMENTS

Selon la loi sur le permis d'alcool
(RACJ), AUCUNE CONSOMMA-
TION DE BOISSON ALCOOLISEE

Les régles de l'association de golf
du Québec s'appliquent. Seuls les
joueurs sont admis sur le parcours.

NE SERA TOLEREE SUR LE SITE,
SI ELLE N'EST PAS ACHETEE SUR
PLACE.

LA TENUE VESTIMENTAIRE DE
GOLF EST DE RIGUEUR. LES
SHORTS, LES JEANS ET LES
CAMISOLES SONT INTERDITS

AFIN D'ACCELERER LE JEU :
Ramasser votre balle apres dix
coups. Ne cherchez pas votre balle
plus de deux minutes. Vous devez
obéir aux directives du préposé du
terrain. (marshall)
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GOLF GRANBY ST-PAUL

EN TOUT TEMPS. CHAQUE
GOLFEUR DOIT DISPOSER DE
SON EQUIPEMENT.

Le temps de jeu alloué pour jouer
un 9 trous est de 2 h 15. Le temps de
jeu alloué pour jouer un 18 trous est

de 4 h 30.

Déplacer la balle sans subir de
pénalités si elle repose sur un
sentier, prés d'un bosquet ou d'un
arbre. Replacer les mottes de gazon
sur les allées. Réparer les marques
de balles sur les verts et les traces
dans les trappes de sables.

1415, RUE PRINCIPALE
GRANBY (QUEBEC) ]2] OM5
INFORMATIONS ET RESERVATIONS
450 378-9848 - 1 800 363-1247

WWW.GOLFGRANBYST-PAUL.COM
INFO@GOLFGRANBYST-PAUL.COM

Garder les voiturettes motorisées
a plus de 30' des verts.
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